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AVIS DE CONSTITUTION
 
Par acte sous seing privé, en date du 7 mai 2024, à KOUNGOU, il a été constitué une Société par actions simplifiée (S.A.S.) dénommée MAYOTTE HYGIENE.
Siège social : Appt 3 Résidence Agadir Les 3 Vallées 97690 KOUNGOU (adresse Postale : BP 583 KAWENI 97600 MAMOUDZOU).
Objet : En France et à l’étranger : ACHAT - VENTE DE PRODUITS d’entretien en gros ou détails - la prestation de service d’entretien professionnel pour les Entreprises et les Particuliers.
Capital social : 1000 €uros divisé en 100 actions de 10 euros chacune, entièrement souscrites par les actionnaires.
Cession d'actions et agrément : OUI.
Présidente : Mme Dahariat TOILIHA ABDALLAH demeurant 4 Pointe Blanche Lot. Les Trocas 97690 KOUNGOU pour une durée illimitée.
Durée de la société : 99 années à compter de son immatriculation au RCS MAMOUDZOU.
 
Pour avis.
 
 
 


